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Divorce—Loi
b) que le changement dans la situation, les ressources et les besoins de l’un 
des ex-époux ou de tout enfant à charge pour qui des aliments sont ou ont 
été demandés, ainsi que des autres circonstances où ils se trouvent, qui 
devait se produire à la date mentionnée à l’alinéa a) ne s’est pas produit.»

(La motion de M. Robinson, mise aux voix, est rejetée.)
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M. le Président: Mme Finestone, appuyée par M. Gauthier, 
propose: 
Motion n° 36

Qu’on modifie le projet de loi C-47, en ajoutant à la suite de la ligne 40. page 
23, ce qui suit:

«28. Au plus tard cinq ans après la proclamation de la présente loi. un 
comité désigné ou établi par la Chambre des communes pour les fins du 
présent article

a) examinera les dispositions de la présente loi qui ont trait à la réconcilia
tion et aux ordonnances alimentaires; et
b) présentera à ce sujet, dans l’année suivant le début de l’étude ou dans le 
délai établi par la Chambre des communes, un rapport à la Chambre 
comprenant un énoncé de tout changement qu’il recommanderait.»

(La motion de Mme Finestone, mise aux voix, est rejetée.) 

(Vote n 186)
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M. le Président: Je déclare la motion rejetée.
La Chambre se prononce maintenant sur la motion n° 36, 

inscrite au nom de la députée de Mount Royal (Mme Fines
tone). S’agira-t-il également d’un vote par appel nominal?

Des voix: D’accord.
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